
Le service d’assainissement non collectif, c’est
quoi ?
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) fait partie intégrante du service des eaux. Il a pour
mission de vérifier la conformité des installations chez les occupants. Cela se traduit par des visites de contrôles des
installations, de réalisation, de réhabilitation et de vérification du bon fonctionnement.

Les systèmes d’assainissement individuels peuvent concerner une habitation individuelle, un immeuble ou un
ensemble d’habitations. Ils ne doivent pas recevoir de l’eau de pluie et comprennent en général :

Pour les bâtiments qui ne sont pas raccordés au réseau d’assainissement collectif, le
système d’assainissement autonome est un équipement obligatoire qui permet de traiter
sur son terrain les eaux usées du bâtiment. Il contribue également à protéger les milieux
naturels et à préserver la qualité des eaux du territoire.

Assainissement non collectif



Un dispositif de collecte des eaux usées,

Une fosse toutes eaux, qui assure un prétraitement,

Un dispositif d’épuration,

Un système de rejet dans le milieu naturel (dispersion dans le sol).
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L’usager se doit de maintenir en bon état son dispositif autonome. Depuis le 1er janvier 2019, les contrôles
s’effectuent une fois tous les 8 ans et la facture est émise au service fait.

Les tarifs
Tarifs hors taxe délibérés en conseil communautaire le 11 juin 2018. Ces tarifs HT sont appliqués depuis janvier
2019. 

Pour quelles raisons solliciter le service du SPANC ?

Service

Contrôle de conception

Contrôle de réalisation

Contrôle de bon fonctionnement (1ère visite : le diagnostic, visites périodiques)

Contrôle de vente

Contre visite (dès la seconde visite)
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Lors d’un projet de construction d’une maison :

Le pétitionnaire mandate un bureau d’études pour la réalisation d’une étude de sol à la parcelle. Le technicien
SPANC procède à l’instruction du dossier de demande d’installation d’un assainissement autonome, étudie les
différentes propositions du bureau d’étude en fonction du projet de construction et de la nature du sol en place.
Dans le cas d’un avis favorable, le pétitionnaire peut réaliser les travaux validés par le SPANC, et doit contacter le
service clientèle de la Vallée de l’Hérault dès l’achèvement des travaux et avant remblaiement, pour valider la bonne
réalisation des ouvrages.

Lors d’un achat ou d’une vente de maison :

Le vendeur doit s’assurer de disposer d’un rapport du SPANC daté de moins de 3 ans et de s’assurer de la
conformité du dispositif d’assainissement autonome. Si le rapport est antérieur à 3 ans par rapport à la date de
signature de l’acte de vente, le vendeur devra contacter le SPANC pour procéder à un contrôle de vente. Lorsqu’une
installation n’est pas conforme à la réglementation en vigueur, soit le vendeur, soit l’acquéreur, dispose de 12 mois
pour mettre en conformité l’installation conformément au code de la construction et de l’habitation. 

 

 

Pour toutes démarches administratives, retrouvez
les formulaires de demande à télécharger :

RETROUVEREZ LES DIFFÉRENTES ÉTAPES EN TÉLÉCHARGEANT
LA FICHE PRATIQUE CI-DESSOUS :

Etapes administratives - SPANC -
(249.55 Ko)

TÉLÉCHARGER

Liste des vidangeurs agrées dans
.
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Liste des vidangeurs agrées dans
l'Hérault - (84.27 Ko)

Changement de situation du
propriétaire SPANC 2022 -

(138.05 Ko)

Fiche pratique DIDAA 2022 - (363.82

Ko)

Formulaire DIDAA SPANC - (182.60 Ko)

Fiche pratique - entretien de son
ouvrage 2022 - (159.83 Ko)

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
BP 15 - 2 PARC D’ACTIVITÉS DE CAMALCÉ 
34150 GIGNAC

HORAIRES D'OUVERTURE : DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H30 ET LE VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE
14H À 17H

04 67 57 04 50

CONTACTEZ-NOUS
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